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DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, ch. de l'application des peines – N° 22/01628 – 19
janvier 2023

TEXTE

La loi n  2005‐1549 du 12 décembre 2005 rela tive au trai te ment de la
réci dive des infrac tions pénales a intro duit la surveillance judi ciaire
des personnes dange reuses comme mesure de sûreté
complé men taire au suivi socio‐judi ciaire. Cette surveillance judi ciaire
peut être ordonnée par le tribunal de l’appli ca tion des peines à
l’encontre de personnes ayant échappé au suivi socio‐judi ciaire, soit
parce que la juri dic tion de juge ment ne l’a pas prononcé, soit parce
que les faits pour lesquels elles ont été condam nées ont été commis
avant l’entrée en vigueur de la loi n  98‐468 du 17 juin 1998 portant
créa tion de la mesure.

1 o

o

D’après l’article 723‐29 du Code de procé dure pénale, la surveillance
judi ciaire permet un suivi post- carcéral des condamnés à une peine
priva tive de liberté d’une durée mini male de sept ans pour un crime
ou un délit pour lequel le suivi socio- judiciaire est encouru. La durée
de la surveillance ne peut excéder celle corres pon dant aux
réduc tions de peine dont elle a béné ficié et qui n’ont pas fait l’objet
d’une déci sion de retrait. La surveillance judi ciaire peut comporter
diverses obli ga tions, dont le place ment sous surveillance élec tro nique
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mobile prévu par l’article 131‐36‐12 du Code pénal. Ce dispo sitif ne
peut être mis en place qu’avec le consen te ment du condamné, tout
de même forte ment incité puisque le refus de la pose du bracelet
élec tro nique permet tant la géolo ca li sa tion est consi déré comme une
inob ser va tion des obli ga tions et inter dic tions qui lui sont impo sées. Il
en résulte la possi bi lité pour le juge de l’appli ca tion des peines
d’ordonner avant même la libé ra tion de l’indi vidu, le retrait de tout ou
partie des réduc tions de peines dont il a béné ficié. Au vu de la
sévé rité de la sanc tion qui peut être infligée, la chambre de
l’appli ca tion des peines de Grenoble vient préciser ce qui peut
consti tuer un refus du place ment sous surveillance élec tro nique
mobile dans son arrêt rendu le 19 janvier 2023.

En l’espèce, par un juge ment du 7 juillet 2022, le tribunal de
l’appli ca tion des peines de Grenoble ordonne le place ment sous
surveillance judi ciaire assortie d’une surveillance élec tro nique mobile
et d’une injonc tion de soins d’un indi vidu précé dem ment condamné à
15 ans de réclu sion crimi nelle pour meurtre et tenta tive de meurtre.
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Après l’appel formé par le condamné, la chambre de l’appli ca tion des
peines de Grenoble se prononce sur le prin cipe et les moda lités d’une
telle mesure de sûreté dans un arrêt du 5 janvier 2023. Tout en
confir mant la surveillance judi ciaire à l’encontre de l’indi vidu, elle
infirme le juge ment en ce qui concer nait la surveillance élec tro nique
qu’elle n’estime pas néces saire et l’injonc tion de soins en raison de
l’absence d’exper tise médi cale faisant appa raître la dange ro sité du
condamné et la possi bi lité d’un tel traitement.
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Toute fois, les déci sions du juge de l’appli ca tion des peines et du
tribunal de l’appli ca tion des peines étant exécu toires par provi sion en
vertu de l’article 712‐14 du Code de procé dure pénale, les obli ga tions
et inter dic tions déter mi nées par le juge ment du tribunal de
l’appli ca tion des peines rendu le 7 juillet 2022 étaient immé dia te ment
oppo sables à la personne placée sous surveillance judi ciaire. Ainsi, à
compter de sa libé ra tion, le condamné devait être placé sous
surveillance élec tro nique mobile, et ce, jusqu’à la déci sion rendue par
la chambre de l’appli ca tion des peines le 5 janvier 2023.

5

Néan moins, le 21 novembre 2022, le tribunal de l’appli ca tion des
peines ordonne le main tien en déten tion de l’indi vidu pour une durée
de six mois résul tant du retrait partiel du crédit de réduc tion de
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peine prévu en cas d’inob ser va tion des obli ga tions et inter dic tions de
la surveillance judi ciaire. Le tribunal relève que cinq jours avant sa
libé ra tion, l’inté ressé ne justi fiait ni d’une domi ci lia tion person nelle ni
d’un héber ge ment par un tiers alors qu’il avait disposé d’un délai de
plus de trois mois pour recher cher un loge ment. En réalité, il avait
fourni dans le délai imparti, une attes ta tion d’héber ge ment signée par
un tiers, mais sans trans mettre de titre de propriété permet tant
d’iden ti fier le véri table proprié taire du loge ment. Dès lors, bien que le
condamné ait donné son accord formel à l’instal la tion du dispo sitif, il
résulte de son compor te ment, une impos si bi lité maté rielle de mettre
en place la surveillance élec tro nique mobile. Le tribunal de
l’appli ca tion des peines précise que le condamné a refusé de
rencon trer le service péni ten tiaire d’inser tion et de proba tion afin de
préparer sa sortie, son oppo si tion systé ma tique à la mesure doit ainsi
être consi dérée comme un refus de la mesure.

Par juge ment du 19 janvier 2023, la chambre de l’appli ca tion des
peines de Grenoble sanc tionne le raison ne ment des juges de
première instance consi dé rant qu’il ne peut se déduire d’un tel
compor te ment un refus du place ment sous surveillance élec tro nique
mobile de la part du condamné, alors que celui- ci n’a jamais
expli ci te ment mani festé son oppo si tion au dispo sitif. Le fait que ce
dernier ait fait appel du juge ment pronon çant la surveillance
judi ciaire assortie d’une surveillance élec tro nique ou qu’il ait refusé
de rencon trer le service péni ten tiaire d’inser tion et de proba tion, afin
d’être assisté dans sa recherche de loge ment, ne peut s’appa renter à
un refus du dispo sitif sous prétexte d’une obstruc tion volon taire à la
mise en place de la mesure.
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Par la même occa sion, la chambre de l’appli ca tion des peines rappelle
qu’il appar tient au juge de déter miner le lieu de rési dence du
condamné y compris par le biais des moyens d’inves ti ga tions dont il
dispose en vertu de l’article 712‐16 du Code de procé dure pénale. Plus
encore, elle souligne que l’obli ga tion pour l’indi vidu de fournir
l’adresse de son loge ment au plus tard cinq jours avant la date de sa
libé ra tion ne repose sur aucune dispo si tion légale ou régle men taire.
En effet, il est seule ment précisé dans l’article D. 147‐37‐2 du Code de
procé dure pénale que le juge doit déter miner le lieu de rési dence du
condamné avant la date de libé ra tion. Dès lors, il ne pouvait être
reproché au condamné de ne pas avoir fourni de titre de propriété
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RÉSUMÉ

Français
Il ne peut être reproché à un condamné placé sous surveillance judi ciaire
n’ayant pas fourni de pièces à l’appui de son attes ta tion d’héber ge ment,
d’avoir refusé la surveillance élec tro nique mobile, alors que c’est au juge qu’il
appar tient de déter miner son lieu de rési dence avant la date de libé ra tion
en vertu de l’article D. 147-37-2 du Code de procé dure pénale.
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accom pa gnant l’attes ta tion d’héber ge ment dans le délai qui lui était
imposé par le tribunal de l’appli ca tion des peines puisqu’il incom bait
au juge de procéder aux véri fi ca tions néces saires. La mise à exécu tion
de l’empri son ne ment résul tant du retrait partiel du crédit de
réduc tions de peine dont a béné ficié le condamné, est donc infondée.

Bien que la chambre de l’appli ca tion des peines invite à juste titre les
juges à faire appli ca tion stricte de la loi, il est perti nent de
s’inter roger sur l’oppor tu nité de cette déci sion. La solu tion aurait- 
elle été iden tique si la juri dic tion n’était pas revenue sur le prononcé
de la surveillance élec tro nique mobile dans son arrêt du 5 janvier
2023 ? Elle aurait, sans doute, fait preuve de moins de clémence à
l’égard d’un condamné pour lequel on aurait estimé que la
surveillance élec tro nique était indis pen sable à la préven tion de risque
de réci dive, au regard de sa dange ro sité et de la néces sité de lui
inter dire la fréquen ta tion de certains lieux. Ici, la chambre de
l’appli ca tion des peines se prononce en faveur du condamné et bien
que celui‐ci ait pu faire preuve d’un manque de coopé ra tion, un
nouvel enfer me ment appa raît dispro por tionné et surtout contraire à
l’exigence d’adap ta tion de la peine à la person na lité et à la situa tion
maté rielle, fami liale et sociale de la personne condamnée consa crée
par l’article 707 du Code de procé dure pénale.
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